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r Malgré les protestations des députés ruraux, on a réduit le congrégations non autoi iséS.-Libro aux 6vôquée do leur confi-
budget de l'agriculture, par une majorité de 253 voix coutre 'r 1'ustigueioîit des séminires, Iais en se privant de ses
196. bourses. Si le pouvoir temporel et séparé du pouvoir roligieux

Le budget des cultes a été voté avec la rostriction.qui prive c'et une ouvre de la îévolution, qui répond par des bienfaits
de leurs bourses les séminaires dirigés par des ordres non auto- aux attaques dû ses advorsaires. L'épi8copat a toijours iefus6
ris6s par lEtat. c'est une insulte gratuite à l'Eglise catholique, d'enseigner ce qu'on lui demandait, et depuis le concile du Va-
qui reconnuait dans ses digues prêtres dca bomies d'élite par la. tica, il a rompu avec la tradition gallicane. Mais il ne peut y
science et la vertu. avoir d'asociation sans l'autorisation de l'Etat. Les congréga.

M. do Mun a prononcé clans cette discussion un admirable tiens continueront d'enseigner (lune les sénircap si les
disconrs auquel on n'a pu rien répondre ; en voici ime' analyso évêques l veuleut; mais PEtat ne leur paiera pas de bourses.
bien abrégée a là aucune ombre <e persécution. L'administration gar-

"M. de Mun combat cette disposition, qui est atteutatoiro à dra les droits conférés o

la conscience publique, et se demande si le ministîe dépend les articles organiques, par la révolution française. l'article
nu non ,felc ilon (lu cndggtt. Cet article nnt une violas- ust voté par 313 voix, Contre 107.

lion 'du Concordat qui garantit le libre exercice du culte cat ho- - La somme recuieillie pour le denier de St.-Pierre, Claus le9
tique, e. aucun dea articles organiques i'aulorise ine pareille diocèse de Québde, l'aunée de ière, se monte i a d3,267.9.

1,robliîtion. En réalitéj on se sort dur budget pour attaquer . OSt donné dent piastres et asp-delpor
uecfaçon détouruén vlEglrsd, qu'on n'ose atteqe a v fru rt. pat.............171.00

d'eseine ce qu'in lui demandai et deusoecoctede-

C'est ainsi qanPdenr contributiois dee téaintaire ................n......g. r a-
tirectes polir tenir la Gouverne ent en laiose. On prétend re- ' i Rogh de Qeébes ......... é........m e s
fuer les bourses aux sminaires qlui nenseignent pas la décva- St. Augustie comaté de Portneuf .......

ration die lý2. C'est une groësiie erreur d'attribuer an clergé au D. de Lévim ........ .L'...nr114.00.
séculier une autre opinion sur ce document qu'aux ordres reli d - Certains jour naux dsaient que Pi IX ar lais un tréor

iea.-E ordonnant cet easrigveuient on se brisera contre lan fra . e
r osistnce de tout catholique sincère. L'Etat n'a rien à voiro ge vopr Le doier de 107.

n u ond g e i rie te met chaque année. ie IX comptait sr la Providence et na
prise n'est pas nouvelle; elle remonte aux Césars dn Bas-Em- jmi t éu lu o sOr e ucser uotl

pir Roain Flc atouour écoué L'glie aréusi ét_ýmôme confiancon entière an Celui qui a promis que jamaisle&
bliq et à mauintenir sot iclépendace spirituelle et la distinc- ennemis de sou Eglise ue prévauýdrOnt pas centre elle. Cet
tion oes deu puissances. Jamai elle n'a laissé entamer ce oracle est plus sûr que ceux des hommes d'Etat et des j&irna-
principe. On allègue de prétendues violations de la loi cata listes, plus sur memerque les projets des Potentats politiques

ises par les corporations religieuses, et on invoque la loi de du jour.
di. Cette loi ne recnnait pas de voeux, voilà tout.-Mai cela
fmpche-t-il le droit d'en faire q-La loi sur les associations Les cultivateurs de noscampagnes qui ont l largement

n'interctit pas le droit d'habitt'r une maison en commun.- La profité de la prédication do feu le Grand-Vicaire M),aillon;P
libert du domiile est un pricipe (lu droit *ci,-il. Le Concor. a Laeront soe doute qu'on leur parle de temps à autrsde ce
dat, on proclamant lia liberté de l'exercice du culte catholique, grand apôtre de* la tempérance. on sait que sur les dern*ièresannées du a vie il emloyait son temps à la prédication dans

smidulréoi es co n atné<is qu l'Egliser toujours de nombreuRes retraites paroissiales dont il faisait le Plus son-

seiérées contu ne pritines disie dous cors cerdotal. Les vent tous les exerciceii: mais ce que l'on, ignorait, c'est que ce
maeliiunt lYe t nime dits qnuet leioeur; dare- zélé prêtre put trouver, dant, se5 loitsirs assez de temps pour ce

eianlentdo largnt! itesvon.-C'st ue ereur l'age . li ntr denn écitu plutrs etr audevron : evràéircu

est pour les seuls séminaires s1cu0iers0Eufin. ou prétend pros.0
crire les congrégations dont le chef est à Ro e; Mai le lien re- q Dt.il aimait si t..dre.u. . 0t.

éliicux seul les unit à Romn e, comme il n it tous les catholiq es ; Ce rtais o nauxt disaient qu Pi I ai ss u n tréo r
rour la vie civile ils snt oumtis aux lois de leur pays. Cette CI ce que nos lions à ce dojet dans l Pbeille C u e

résisaucodo tut ctholque mcèr. L'tat 'a ren Leoirsong copetL d'ao er 1 d7 e ain-ier ire étidosó tao-

exclusion est une atlque contre l'untité catholique; elle tend rai l oçu danoûtres7 sn poirntl. S eieous avonu
rla brisier poulr n'avouir que des Eglises natioa uessi o n la enti .re en Crie qie jamais-les

prenait au sérieux, C'e s erait fait d o la papauté. Est-il étoui- e s de o el e pr au do n p a c n e ll Cet
na cit que les atboliîueu se méfenu de la Rpublique, lorsqu'ai s tics publiée par m. l'abbé G. Côté, vicaire à la Basilique. Nous

nais te c Vo1lons spllairelnt dire un mot de ses" manuscrits." 

nom Cet e rlime ao mnajit- pas di poe ol toltyrans ces. a en a laissé do fort nombreux, ete'tauSéminaire

l'pchen d l mat n'a-t- il pas lét le sricase ceiti li-c qu'il a voulu les léguer par un article de son testament
l'intemit a Blbe d t n'atile pas mais enséemun-- poité dn d conçu:

abet u domire est Inprinle au de c ivi. plqe- nor IJe onne et lègue tous nes manuscrits an ma possession,

tet, o mandt lie un oire ri e ou me atopliquile, to mes papie s l cahiers de notes, découpures de gazettes,

un laati d it Les c eolué g onqt eo Ei de atoijorsi est lettres, ec.; à la CorporatiOn tu Séminaire de Québea, an pr

uidéée comrat unodparee nuce leure cors-slerdital. es ut ses membres, d'accepter ces faibles otvenirs do reconnas-

sanc pour ptravoir fait faire meos étudess. e
es. Brdour, uin a des sultersré.nl "que le Governe- Voici la liste de ces mauscritr qui sont aniourd'hui déposés

ment représgtu la loi, le principes ale. volailen fran -*u'i aritvei du Séminaire
çlIgeu sul cflesunt à Rome, et les droits des catholiques. ; . L'ivrognerie et la saite teup érance, page uve

L'laebise r pour n'avoir as ét libre n-L'art. 82 des articles qui a 6té publi- on 1867. aos .. g 

prenaitG au pareux 'en0 oeai ftdoapaut.E-lét- asàpécie:el éàrç nblh.mg asue"o

organques dit que les bilrs ne eseront pas c orsq' auxi te "' publi*o par aé. Coticai l Basie.N

Penumi et M.Boyet na-tl ps cmp1tó s pesée2endi- es u eraitul es Pléguaespa uoyns arild o teae

•


